CONSEIL MUNICIPAL DU 16 FEVRIER 2009

L’an deux mille huit, le seize février à vingt heures trente , le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni à la mairie sous la présidence de M. Benoît ANQUETIN, Maire .

Etaient présents : Mrs Barbier, Besset, Boquier, Gibert, Laboulais, Lefrançois, Roger, Verges, Vigreux, Mmes Godard, Malazdra, Marcotte formant la majorité des membres en exercice.

Etait absente : Mme Esnault

Etait absente excusée : Mme Larochelle

Monsieur Boquier a été nommé secrétaire.

APPROBATION DU COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 26 JANVIER 2009

Le compte rendu du Conseil Municipal est approuvé à l’unanimité des membres présents.

VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2008

Après présentation du Compte Administratif 2008 Monsieur LEFRANCOIS, doyen des membres du Conseil Municipal, prend la présidence pour le vote. Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve le Compte Administratif 2008, qui peut se résumer ainsi :

Section de fonctionnement

Dépenses 492 930,38 €

Recettes 676 093,80 €

___________

Excédent de l’exercice 2008 183 163,42 €

Excédent antérieur reporté 94 662,22 €

___________

Excédent global de fonctionnement 277 825,64 €

Section d’investissement Dépenses 729 879,29 €

Recettes 594 298,72 €

___________

Déficit 2008 - 135 580,57 €

Excédent antérieur reporté 46 694,83 €

___________

résultat au 31/12/2008 - 88 885,74 €

AFFECTATION DU RESULTAT DE L’EXERCICE 2007

Restes à réaliser Dépenses - 713 550,71 €

Recettes 647 150,18 €

____________

Total restes à réaliser - 66 400,53 €

résultat au 31/12/2008 - 88 885,74 €

____________

Déficit final - 155 286,27 €

Excédent global de fonctionnement 277 825,64 €

____________

Excédent de fonctionnement 122 539,37 € à reporter

VOTE DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS

Afin de faire le bilan de leurs activités, les associations ont été rencontrées, par Monsieur le Maire, Mr Verges et Mme Malazdra, afin de discuter avec elles du montant de leurs subventions, en fonction de leur situation financière et de leurs besoins.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, vote les subventions suivantes

Coopérative Scolaire de St Aubin Epinay 1 000 €

Coopérative scolaire école maternelle 315 €

Société des Anciens Combattants 100 €

Association d’aide ménagère de Fresne-le-Plan 150 €

Association Intercommunale pour personnes âgées 400 €

Association de la Cantine Scolaire 18 000 €

La Courtoisie Routière 100 €

Association des Parents d’élèves de la Vallée de l’Aubette 350 €

ELSA 800 €

Le Conseil Municipal, à la majorité de 11 voix pour et 2 abstentions, vote la subvention suivante :

Association française contre les myopathies 75 €

TRAVAUX EN REGIE POUR LA REFECTION DU MUR DU CIMETIERE

Monsieur le Maire informe l’assemblée, qu’il convient pour les travaux de réfection du mur du cimetière de St Aubin réalisés par les agents communaux de prévoir l’inscription sur le Budget 2009 des dépenses de fonctionnement, réalisées en 2006, 2007 et 2008, s’élevant à 2 934,56 €, à l’article 722 en recettes de fonctionnement, ainsi qu’à l’article 2188 en dépenses d’investissement.

Les travaux ont été réalisés en 342 heures par un agent communal au coût de 16 € de l’heure, soit un coût total de main d’oeuvre de 5 472 €.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de prévoir au budget 2009 les inscriptions suivantes :

Article 722 - Travaux en régie - recettes de fonctionnement 2 934,56 € Article 2188 - Autres immobilisations corporelles - dépenses d’investissement 2 934,56 €

TRAVAUX EN REGIE SUR LE BATIMENT DE L’EX-PRESBYTERE

Monsieur le Maire informe l’assemblée, qu’il convient pour les travaux sur le bâtiment de l’ex-presbytère réalisés par les agents communaux de prévoir l’inscription sur le Budget 2009 des dépenses de fonctionnement 2008, s’élevant à 5 207,91 €, à l’article 722 en recettes de fonctionnement, ainsi qu’à l’article 2188 en dépenses d’investissement.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, décide de prévoir au budget 2009 les inscriptions suivantes :

Article 722 - Travaux en régie - recettes de fonctionnement 5 207,91 € Article 2188 - Autres immobilisations corporelles - dépenses d’investissement 5 207,91 €

MARCHE DE TRAVAUX POUR LA RESTRUCTURATION ET L’EXTENSION DU GROUPE SCOLAIRE

Monsieur le Maire informe l’assemblée sur les réunions de la commission d’appel d’offres du 5 février 2009 pour l’ouverture des plis, ainsi que du 16 février 2009 pour l’analyse des offres, dans le cadre d’une procédure adaptée organisée en application de l’article 28 du Code des marchés publics. Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, approuve l’attribution des lots aux entreprises suivantes : Prix H.T.

Lot n°1 : Gros oeuvre /maçonnerie : T2C 71 887,83 € Lot n°2 : Charpente Métal / Bardage : JOUANNET 34 820,00 €

Lot n°3 : Couverture : GOUJON VALLEE 13 381,48 €

Lot n°4 : Menuiseries Extérieures Aluminium : AVA 32 948,96 €

Lot n°5 : Menuiseries Extérieures PVC : FERMALU 11 543,00 €

Lot n°6 : Menuiseries Intérieures : BARRE et Cie 27 159,80 €

Lot n°7 : Faux - Plafonds : MORICE Entreprise 10 872,10 € Lot n° 8 : Electricité : CARELEC 17 606,69 €

Lot n°9 : Chauffage / VMC : LAMPERIER BILCEI 29 867,42 €

Lot n° 10 : Carrelage / Sols souples : Peinture Normandie 20 308,18 €

Lot n° 11 : Peinture : AEI 14 054,94 €

Lot n°12 : Mobilier scolaire - Lot 12 infructueux

Total hors taxes des 11 lots 284 450,40 €

Le marché est approuvé pour un montant de 284 450,40 € hors taxes, soit 340 202,67 € T.T.C.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le Maire à signer ce marché de travaux pour le groupe scolaire, et toutes les pièces afférentes au marché.

AUTORISATION DE SIGNATURE AU MAIRE POUR LES MARCHES DE MAITRISE D’OEUVRE ET DE TRAVAUX

Monsieur le Maire informe l’assemblée, que pour la durée de son mandat, il conviendrait que le Conseil Municipal l’autorise à signer tous les marchés de maîtrise d’oeuvre et les marchés de travaux approuvés par le Conseil Municipal.

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, autorise Monsieur le Maire à signer tous les marchés de maîtrise d’oeuvre et tous les marchés de travaux approuvés par le Conseil Municipal, et toutes les pièces afférentes aux marchés.

QUESTIONS DIVERSES : * Travaux communaux :


* Affaires scolaires :

Le lundi 9 février 2009, les élèves de l’école primaire ont visité l’Assemblée Nationale. La classe du CE1 - CE2 a visité le Louvre. Après des épreuves de préparation au permis piétons en décembre 2008 et janvier 2009, les élèves de la classe CE1 - CE2 ont passé le permis piétons : des diplômes leur ont été remis.

* Bibliothèque :

Une information a été distribuée aux élèves du groupe scolaire, sur la possibilité d’avoir une lectrice bénévole à la Bibliothèque : le mercredi de 10 h 30 à 11 h 00 pour les 6 -1 ans

le mercredi de 11 h 00 à 11 h 30 pour les 2 - 5 ans

* Ordures Ménagères :

Lors de la semaine d’information par les services Ordures Ménagères de l’Agglomération Rouennaise du 9 au 13 février 2009, la pièce de théatre du vendredi 13 février 2009 a été très appréciée par sa qualité. Cette semaine, 42 bacs à compost ont été vendus aux habitants.

Calendrier :
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 le 3 mars 2009 à 18 heures 30 : commission liste électorale
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 le 9 mars 2009 à 18 heures : commission communication
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 le 16 mars 2009 à 18 heures : réunion des Adjoints
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 le 17 mars 2009 à 20 heures 30 : commission finances
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 le 19 mars 2009 à 20 heures 30 : commission finances
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 le 26 mars 2009 à 18 heures : commission site Saint Romain
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 le 30 mars 2009 à 20 heures 30 : conseil municipal

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 h 30. Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Le Maire, Les conseillers,

Benoît ANQUETIN

